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(54) Dispositif de support d’une tringle à rideau, monté en applique sur une paroi verticale

(57) Dispositif de support d’une tringle à rideau (T),
monté en applique sur une paroi verticale (V), fixé sans
perçage à proximité d’une paroi horizontale (P), compre-
nant un bras (10) destiné à supporter une partie de la
tringle à rideau (T) tout en l’écartant de la paroi verticale
(V).

Il comporte un moyen (13) de fixation par collage à
plat sur la paroi horizontale (P) au moyen d’un matériau

adhésif (14), le bras (10 coopère avec des moyens (15)
de prise d’appui contre la paroi verticale (V). Il comporte
de plus des moyens (12) de renvoi et de décomposition
la force de réaction à la gravité (G) qui s’exerce sur le
bras (10), en sorte de la décomposer en d’une part une
force (A) d’accroissement de l’appui contre la paroi ver-
ticale (V), et d’autre part une force (F) de traction ou de
poussée s’exerçant sur le moyen (13) de fixation par col-
lage et selon une direction parallèle au plan de collage.
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Description

[0001] La présente invention concerne, dans le domai-
ne de la décoration et de l’ameublement, un dispositif de
support d’une tringle à rideau, monté en applique sur une
paroi verticale, fixé sans perçage, à proximité d’une paroi
horizontale.
[0002] De manière générale une tringle à rideau est
disposée au dessus de l’ouverture destinée à être occul-
tée par ledit rideau, et par conséquent assujettie à la
paroi verticale dans laquelle est pratiquée ladite ouver-
ture, ou bien à la paroi horizontale en surplomb, en étant
maintenue horizontalement et parallèlement à une cer-
taine distance de cette paroi verticale.
[0003] La tringle est ainsi soutenue au travers d’au
moins deux dispositifs de support qui se présentent sous
la forme d’équerres ou analogues, qui comportent un
bras, une potence ou une suspente, muni d’un siège de
réception de la tringle, et qui est solidaire d’une platine
de fixation destinée à être fixée à la paroi verticale ou à
la paroi horizontale en surplomb.
[0004] De manière habituelle, les platines de ces dis-
positifs de support sont fixées à la paroi verticale ou ho-
rizontale, directement ou indirectement, au travers de
moyens de fixation essentiellement des vis, tandis que
la paroi destinée à recevoir les platines est soit un mur,
soit un plafond, soit un caisson de volet etc...
[0005] La fixation de ces dispositifs de support néces-
site donc de recourir à des opérations de perçage, avec
pour inconvénients que certains utilisateurs ne peuvent
pas réaliser de tels perçages, soit parce qu’ils ne savent
pas ou ne sont pas équipés pour les faire, soit qu’ils ne
veulent pas les réaliser pour ne pas risquer de dégrader
leur habitat, soit encore que les parois ne permettent ces
perçages.
[0006] Pour pallier ces inconvénients il a déjà et pro-
posé de fixer des dispositifs de support par collage, c’est
par exemple le cas dans le document GB 1325117, où
il est proposé de fixer les platines à une paroi, verticale
ou horizontale, au travers d’un ruban adhésif double face,
avec toutefois l’inconvénient d’une fixation aléatoire,
puisque la tringle et le rideau qu’elle porte exercent un
effort en traction sur ledit ruban adhésif.
[0007] On connaît également d’autres documents
dans lesquels les dispositifs de support sont conformés
en forme de crochet conçu pour s’accrocher à un élément
de la paroi à équiper, tandis qu’un ruban adhésif double
face permet d’assurer le verrouillage du crochetage, ce
qui nécessite toutefois une configuration particulière de
la ou les parois supports. C’est par exemple le cas des
dispositifs de support décrits dans le document FR
2887417, où ils sont limités à être accrochés au vantail
d’une fenêtre ou d’une porte.
[0008] On connaît également par le document US 2
679 373, une tringle à rideau et son dispositif de suspen-
sion, destiné à un assujettissement à une partie fixe de
construction et plus particulièrement à un rebord hori-
zontal comprenant deux parois planes, l’une horizontale

et l’autre verticale, faisant entre elles un angle. Ledit dis-
positif de suspension comprend deux pièces destinées
chacune à porter une extrémité de la tringle, et qui com-
portent chacune d’une part une pièce en L de fixation sur
l’angle formé par les deux parois au bord supérieur ho-
rizontal d’une paroi, et d’autre part un élément saillant,
support de ladite tringle. Chaque pièce en L comprend
deux parties faisant entre elles un angle droit, à savoir
une partie supérieure destinée à prendre appui sur la
paroi horizontale et une partie inférieure destinée à être
plaquée contre la paroi verticale. La fixation des pièces
en L est réalisée au travers de vis ou clous, et dans le
but de faciliter la mise en place des pièces en L, celles-ci
sont munies du côté intérieur, d’une bande adhésive, per-
mettant de maintenir les pièces en L en position, le temps
de la mise en place des vis ou clous. On pourrait imaginer
que seule la bande adhésive soit utilisée pour la fixation,
mais la pièce en L est monobloc, et du fait de la rigidité
d’une telle fixation, il n’y a pas de renvoi et de décompo-
sition des forces. La gravité a donc tendance à entraîner
la pièce en L en pivotement sur la paroi verticale, en sorte
que l’adhésif reliant sa partie supérieure à la paroi hori-
zontale travaille en arrachement, ce qui consiste en un
inconvénient.
[0009] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif de support d’une tringle à rideau, monté en
applique sur une paroi verticale à proximité d’une paroi
horizontale, qui permet de remédier aux divers inconvé-
nients précités, notamment en étant fixé solidement sans
avoir besoin de recourir à une opération de perçage.
[0010] Le dispositif de support d’une tringle à rideau,
monté en applique sur une paroi verticale, fixé sans per-
çage à proximité d’une paroi horizontale selon l’invention,
comprend un bras, une potence ou une suspente, des-
tiné à supporter une partie de ladite tringle à rideau tout
en l’écartant de ladite paroi verticale, et il se caractérise
essentiellement en ce qu’il comporte un moyen de fixa-
tion par collage à plat sur ladite paroi horizontale au
moyen d’un matériau adhésif, en ce que ledit bras, po-
tence ou suspente, coopère avec des moyens de prise
d’appui contre ladite paroi verticale, et en ce qu’il com-
porte de plus des moyens de renvoi et de décomposition
la force de réaction à la gravité qui s’exerce sur ledit bras,
potence ou suspente, en sorte de la décomposer en
d’une part une force d’accroissement de l’appui contre
ladite paroi verticale, et d’autre part une force de traction
ou de poussée s’exerçant sur ledit moyen de fixation par
collage et selon une direction parallèle au plan de collage.
[0011] De manière avantageuse, le joint au niveau col-
lage ne travaille pas en traction ou en pelage, mais en
cisaillement, ainsi tout le matériau adhésif contribue à la
résistance de la liaison.
[0012] Selon une autre caractéristique additionnelle du
dispositif de support d’une tringle à rideau selon l’inven-
tion, il comporte de plus, un élément en matériau adhésif
intercalé entre la paroi verticale et les moyens de prise
d’appui contre ladite paroi verticale.
[0013] Selon une autre caractéristique additionnelle du
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dispositif de support d’une tringle à rideau selon l’inven-
tion, le matériau adhésif consiste en un ruban adhésif
double face.
[0014] Selon un mode de réalisation particulier du dis-
positif de support d’une tringle à rideau selon l’invention,
il comporte un bras s’écartant de la paroi verticale, com-
portant à son extrémité libre des moyens de réception
de la tringle à rideau à supporter tandis que son autre
extrémité qui vient en appui contre ladite paroi verticale
est prolongée vers le haut, en direction de la paroi hori-
zontale, d’un levier qui fait un angle avec ledit bras, qui
est destiné à longer ladite paroi verticale et dont l’extré-
mité libre coopère en butée, directement ou indirecte-
ment avec le moyen de fixation.
[0015] Selon une caractéristique additionnelle du pre-
mier mode de réalisation du dispositif de support d’une
tringle à rideau selon l’invention, le moyen de fixation est
collé à plat sur la surface horizontale, à la verticale du
bras, et à une distance de la paroi verticale permettant
de ménager un espace dans lequel est engagée l’extré-
mité libre du levier.
[0016] Selon une variante du premier mode de réali-
sation du dispositif de support d’une tringle à rideau selon
l’invention, le moyen de fixation est collé à plat sur la
surface horizontale, à la verticale du bras, et il comporte,
saillant du côté opposé à la face collée, un moyen de
butée contre lequel l’extrémité libre du levier vient en
appui, ledit moyen de butée étant conformé pour décom-
poser la force d’appui en plusieurs composantes dont
une favorisant le pressage du moyen de fixation contre
ladite surface horizontale.
[0017] Selon une autre variante du premier mode de
réalisation du dispositif de support d’une tringle à rideau
selon l’invention, le moyen de fixation est collé à plat sur
la surface horizontale qui s’étend à partir du bord supé-
rieur de la paroi verticale en arrière de celle-ci, et il com-
porte une partie destinée à déborder le plan de ladite
paroi verticale, laquelle partie est percée d’un trou per-
mettant l’engagement de l’extrémité libre du levier.
[0018] Selon un second mode de réalisation du dispo-
sitif de support d’une tringle à rideau selon l’invention, il
comporte d’une part une suspente constituée d’une san-
gle souple, dont une extrémité comporte des moyens de
réception de la tringle à rideau à supporter, tandis que
l’autre extrémité est solidarisée par collage à plat sur la
surface horizontale qui s’étend à partir du bord supérieur
de la paroi verticale en arrière de celle-ci, et d’autre part
une étai disposée obliquement, dont l’extrémité la plus
basse est mise en appui et collée sur ladite surface ver-
ticale, tandis que ladite sangle passe sur l’autre extrémité
de ladite étai.
[0019] Selon une variante du second mode de réalisa-
tion du dispositif de support d’une tringle à rideau selon
l’invention, le moyen de réception de la tringle à rideau
à supporter, consiste en une boucle venant du double-
ment de la sangle souple, dont les deux extrémités libres
sont collées l’une contre l’autre.
[0020] Les avantages et les caractéristiques du dispo-

sitif de support d’une tringle à rideau selon l’invention,
ressortiront plus clairement de la description qui suit et
qui se rapporte au dessin annexé, lequel en représente
plusieurs modes de réalisation non limitatifs.
[0021] Dans le dessin annexé :

- la figure 1 représente une vue schématique en coupe
de profil d’un premier mode de réalisation du dispo-
sitif de support d’une tringle à rideau selon l’inven-
tion.

- la figure 2 représente une vue schématique en coupe
de profil d’une variante du même premier mode de
réalisation.

- la figure 3 représente une vue schématique en coupe
de profil d’une autre variante du même premier mode
de réalisation

- la figure 4 représente une vue schématique en coupe
de profil d’une autre variante du même premier mode
de réalisation.

- la figure 5 représente une vue schématique en coupe
de profil d’un second mode de réalisation du dispo-
sitif de support selon l’invention.

- la figure 6 représente une vue schématique en coupe
de profil d’une variante du même second mode de
réalisation.

[0022] En référence à la figure 1, on peut voir un pre-
mier mode de réalisation du dispositif de support d’une
tringle à rideau monté en applique sur une paroi verticale
selon l’invention. En l’occurrence il s’agit d’un dispositif
de support 1, utilisé au moins par paire, et destiné à main-
tenir une tringle à rideau T, à une certaine distance d’une
paroi verticale V et à proximité d’un plafond ou imposte P.
[0023] Selon l’invention, le dispositif de support 1 com-
prend un bras 10, qui s’étend horizontalement en s’écar-
tant de la paroi verticale V, et qui est muni à son extrémité
libre d’un siège 11 destiné à recevoir la tringle T. Il com-
porte également un levier 12, solidaire du bras 10, qui
fait avec ce dernier un angle droit, et qui est disposé
parallèlement à la paroi verticale V, tandis qu’un plot d’an-
crage 13, qui peut se présenter sous la forme d’une pla-
que, est collé à plat au plafond P, en surplomb du bras
10 et à une certaine distance de la paroi verticale V, en
sorte de ménager un espace E, ce collage étant réalisé
au moyen d’un matériau adhésif 14.
[0024] La partie extrême 15 du levier 12 située à proxi-
mité de la jonction de ce dernier avec le bras 10, et qui
définit une zone d’appui contre la paroi verticale V, est
garnie d’un matériau adhésif 16.
[0025] Lors de la mise en oeuvre du dispositif de sup-
port selon l’invention, l’extrémité libre 17 du levier 12 est
engagée dans l’espace E, et le matériau adhésif 16 est
appliqué sur la paroi verticale V.
[0026] On comprendra que la force G, qui résulte du
poids de l’ensemble, et notamment de la tringle T et du
rideau, non représenté, et qui tend à faire basculer le
bras 10, est décomposée en une force A de pression de
la partie extrême 15 contre la paroi verticale V, et en une

3 4 



EP 2 580 998 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

force F de pression de l’extrémité 17 du levier 12 contre
le plot 13. La force A tend à accroître l’adhérence du
levier 12 à la paroi verticale V au travers du matériau
adhésif 16, tandis que la force F est de direction parallèle
au plan de collage du plot 13 au plafond P, et essentiel-
lement dans ce plan, en sorte que le joint travaille en
cisaillement, et tout le matériau adhésif 14 contribue à la
résistance de la liaison.
[0027] On notera que le matériau adhésif 16 peut être
remplacé par un matériau non adhésif, mais de préfé-
rence antidérapant.
[0028] En référence maintenant à la figure 2, on peut
voir une variante du mode de réalisation du dispositif de
support 1 selon l’invention. Cette variante diffère essen-
tiellement en ce que la liaison de l’extrémité 17 du levier
12 avec le plot d’ancrage 13, est réalisée par l’intermé-
diaire d’une came 18 montée en pivotement sur ce der-
nier, et qui permet d’extraire de la force F une compo-
sante D assurant une pression du plot 13 contre le pla-
fond P.
[0029] On notera que le système à came peut être rem-
placé par d’autres remplissant les mêmes fonctions.
[0030] En référence maintenant à la figure 3, on peut
voir dans une autre variante, que la partie extrême 15 du
levier 12 repose sur un plot 160 collé à la paroi verticale
V sous ce levier 12 au travers d’un adhésif 161. Dans ce
mode de réalisation, les adhésifs 14 et 161 travaillent en
cisaillement.
[0031] En référence maintenant à la figure 4, on peut
voir une autre variante du dispositif de support 1 selon
l’invention.
[0032] Cette autre variante du dispositif de support 1
est destinée à être utilisée au moins par paire, pour main-
tenir une tringle à rideau T, à une certaine distance d’une
paroi verticale V, et plus particulièrement la paroi frontale
d’un caisson C, dont la paroi supérieure S est accessible.
[0033] Ce mode de réalisation diffère du premier en
ce que le plot d’ancrage 13, qui consiste également en
une plaque qui est collée à plat sur la paroi supérieure
S au moyen d’un matériau adhésif 14, tout en faisant
déborder au-delà du plan de la paroi verticale V, une
partie de cette plaque, partie dans laquelle est ménagé
un trou 19 destiné à recevoir l’extrémité 17 du levier 12.
[0034] On comprendra que le plot 13 retient le levier
12, et empêche donc le basculement du bras 10, là en-
core la force F résultant de la force G, et qui exerce une
traction sur le plot 13, est de direction parallèle au plan
de collage de ce dernier sur la paroi S, et essentiellement
dans ce plan, en sorte que le joint travaille en cisaille-
ment.
[0035] En référence maintenant à la figure 5, on peut
voir un autre mode de réalisation du dispositif de support
selon l’invention, adapté pour maintenir une tringle à ri-
deau T, à une certaine distance d’une paroi verticale V,
et plus particulièrement la paroi frontale d’un caisson C,
dont la paroi supérieure S est accessible.
[0036] Ce dispositif 2 comprend une sangle 20 munie
à une extrémité d’une boucle 21 formant un siège à la

tringle T. il comprend également une étai 22 qui s’étend
obliquement vers le haut depuis la paroi verticale V sur
laquelle une extrémité 25 de l’étai 22, garnie d’un maté-
riau adhésif 26, prend appui. L’autre extrémité 23 de la
sangle 20, est collée à plat sur la paroi S, au moyen d’un
matériau adhésif 24, tandis que la sangle 20 passe sur
l’extrémité libre 27 de l’étai 22, en sorte de diviser la san-
gle 20 en deux brins, un brin 28 s’étendant horizontale-
ment entre le matériau adhésif 24 et l’extrémité 27 de
l’étai 22, et un brin 29 s’étendant verticalement entre cette
extrémité 27 et la boucle 21.
[0037] La force G, qui résulte du poids de l’ensemble,
et notamment de la tringle T et du rideau, non représenté,
est décomposée en une force A de pression de l’extré-
mité 25 de l’étai 22 contre la paroi verticale V, et en une
force F de traction sur l’extrémité 23 de la sangle 20. La
force A tend à accroître l’adhérence de l’extrémité 25 de
l’étai 22 à la paroi verticale V au travers du matériau
adhésif 26, tandis que la force F est de direction parallèle
au plan de collage à la paroi S, et essentiellement dans
ce plan, en sorte que le joint travaille en cisaillement, et
que tout le matériau adhésif 24 contribue à la résistance
de la liaison.
[0038] En référence maintenant à la figure 6, on peut
voir que dans une variante, la boucle 21 de retenue de
la tringle T, résulte du doublement de la sangle 20, dont
les deux extrémités 23 et 23 sont collées l’une à l’autre
et sur la paroi S.

Revendications

1. Dispositif de support d’une tringle à rideau (T), monté
en applique sur une paroi verticale (V), fixé sans per-
çage à proximité d’une paroi horizontale (P; S), com-
prenant un bras (10), une potence ou une suspente
(20), destiné à supporter une partie de ladite tringle
à rideau (T) tout en l’écartant de ladite paroi verticale
(V), caractérisé en ce qu’il comporte un moyen (13;
160) de fixation par collage à plat sur ladite paroi
horizontale (P; S) au moyen d’un matériau adhésif
(14; 161; 24), en ce que ledit bras (10), potence ou
suspente (20), coopère avec des moyens (15; 25)
de prise d’appui contre ladite paroi verticale (V), et
en ce qu’il comporte de plus des moyens (12; 22)
de renvoi et de décomposition la force de réaction à
la gravité (G) qui s’exerce sur ledit bras (10), potence
ou suspente (20), en sorte de la décomposer en
d’une part une force (A) d’accroissement de l’appui
contre ladite paroi verticale (V), et d’autre part une
force (F) de traction ou de poussée s’exerçant sur
ledit moyen (13; 160) de fixation par collage et selon
une direction parallèle au plan de collage.

2. Dispositif de support d’une tringle à rideau selon la
revendication 1, caractérisé en ce qu’il comporte
de plus, un élément (16; 26) en matériau adhésif
intercalé entre la paroi verticale (V) et les moyens

5 6 



EP 2 580 998 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(15; 25) de prise d’appui contre ladite paroi verticale
(V).

3. Dispositif de support d’une tringle à rideau selon la
revendication 1 ou la revendication 2, caractérisé
en ce que le matériau adhésif (14, 16; 161; 24, 26)
consiste en un ruban adhésif double face.

4. Dispositif de support d’une tringle à rideau selon
l’une quelconque des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce qu’il comporte un bras (10) s’écartant
de la paroi verticale (V), comportant à son extrémité
libre des moyens (11) de réception de la tringle à
rideau (T) à supporter tandis que son autre extrémité
(15) qui vient en appui contre ladite paroi verticale
(V) est prolongée vers le haut, en direction de la paroi
horizontale, d’un levier (12) qui fait un angle avec
ledit bras (10), qui est destiné à longer ladite paroi
verticale (V) et dont l’extrémité libre (17) coopère en
butée, directement ou indirectement avec le moyen
de fixation (13).

5. Dispositif de support d’une tringle à rideau selon la
revendication 4, caractérisé en ce que le moyen de
fixation (13) est collé à plat sur la surface horizontale
(P; S), à la verticale du bras, et à une distance de la
paroi verticale (V) permettant de ménager un espace
(E) dans lequel est engagée l’extrémité libre (17) du
levier (12).

6. Dispositif de support d’une tringle à rideau selon la
revendication 5, caractérisé en ce que le moyen de
fixation (13) est collé à plat sur la surface horizontale
(P; S), à la verticale du bras (10), et il comporte,
saillant du côté opposé à la face collée, un moyen
de butée (13) contre lequel l’extrémité libre (17) du
levier (12) vient en appui, ledit moyen de butée étant
conformé pour décomposer la force d’appui en plu-
sieurs composantes dont une favorisant le pressage
du moyen de fixation contre ladite surface horizon-
tale (V).

7. Dispositif de support d’une tringle à rideau selon la
revendication 4, caractérisé en ce que le moyen de
fixation (13) est collé à plat sur la surface horizontale
(S) qui s’étend à partir du bord supérieur de la paroi
verticale (V) en arrière de celle-ci, et il comporte une
partie destinée à déborder le plan de ladite paroi
verticale (V), laquelle partie est percée d’un trou (19)
permettant l’engagement de l’extrémité libre (17) du
levier (12).

8. Dispositif de support d’une tringle à rideau selon
l’une quelconque des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce qu’il comporte d’une part une suspente
constituée d’une sangle souple (20), dont une extré-
mité comporte des moyens (21) de réception de la
tringle à rideau (T) à supporter, tandis que l’autre

extrémité (23) est solidarisée par collage à plat sur
la surface horizontale (S) qui s’étend à partir du bord
supérieur de la paroi verticale (V) en arrière de celle-
ci, et d’autre part une étai (22) disposée obliquement,
dont l’extrémité la plus basse (25) est mise en appui
et collée sur ladite surface verticale (V), tandis que
ladite sangle (20) passe sur l’autre extrémité (27) de
ladite étai (22).

9. Dispositif de support d’une tringle à rideau selon la
revendication 8, caractérisé en ce que le moyen de
réception de la tringle à rideau (T) à supporter, con-
siste en une boucle (21) venant du doublement de
la sangle souple (20), dont les deux extrémités libres
(23) sont collées l’une contre l’autre.
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